COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  27 juin  2008 à 18 H 30

1°) Désignation des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l'élection des Sénateurs :
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le décret n°2008-494 du 26 ami 2008 a fixé au vendredi 27 juin la date de l’élection des délégués et suppléants.

Un bureau, en application du Code électoral, est constitué sous la présidence de monsieur le Maire, des deux conseillers municipaux les plus âgés Messieurs Duch Mallol et Royère, des deux les plus jeunes Mesdames Boennec et Moret. 

Il est procédé au vote à bulletin secret des délégués titulaires, puis des suppléants.  

A l’issue du 1er tour, par ordre décroissant on été élus délégués titulaires et ont déclaré accepter le mandat :

Serge Lasserre 15 voix,  Virginie Hoyer 17 voix, Gérard Royere 17 voix, Emmanuel  Munoz 19 voix, Sylvie Audeon 21 voix, Corbière Michel 21 voix et Robert Grimaud, 21 voix.
A l’issue du 1er tour, ont été élus délégués suppléants et ont déclaré accepté le mandat :

Michel Duch Mallol 21 voix  Nadine Mayssal-Catalano 21 voix, Michèle Chay 21 voix  et Florence Moret 21 voix.
2°) Désignation d'un suppléant au S.M.E.P.E :
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité de procéder à la désignation d’un délégué suppléant au S.M.E.P.E et rappelle que le titulaire est Michel Duch Mallol.

L’assemblée à l’unanimité des membres présents par 22 voix se prononce pour désigner Gérard Royère, délégué suppléant à ce syndicat.  
Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques.
3°) Répartition de la semaine scolaire de 4 jours et demi à la rentrée scolaire prochaine :
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la réunion du 12 juin où le Conseil Municipal de Fonbeauzard avait d’une part, sollicité le report des dispositions pour la rentrée 2009 et d’autre part, affirmé sa position de répartir la semaine scolaire sur 4 jours et demi pour la prochaine rentrée. Il informe l’assemblée que le Conseil d’école maternelle et élémentaire en date du 19 juin (inclus celle des parents d’élèves) s’est de même prononcé à la majorité des membres présents, en faveur  de la semaine à quatre jours et demi.

En ce qui concerne l’aide personnalisée aux enfants en difficulté, monsieur le Maire expose qu’une tranche de deux fois 1 heure ou 3 fois 40 minutes serait la plus favorable. Dans les deux cas, la répartition pourrait avoir lieu de 13h45 à 14h45, tranche horaire la plus favorable à notre sens pour le rythme de l’enfant, pour une adaptation de la prestation CLAE en moyens humains et pour nos finances communales. L’assemblée, après en avoir délibéré, se prononce par 19 voix pour et 1 abstention pour le créneau horaire de 13h45-14h25 les mardi, jeudi et vendredi, au vu des jours souhaités par les enseignants (partie de la solution 1) et avec 2 voix pour la solution 2 qui proposait un soutien à partir de  16h20.

Monsieur le Maire est chargé de communiquer l’avis définitif du Conseil Municipal aux enseignants, à Monsieur l’inspecteur de l’Education Nationale. L’assemblée reste dans l’attente de la décision finale qui sera prise par l’I.E.N.

Par ailleurs, la décision prise précédemment par l’assemblée de ne pas ouvrir les locaux scolaires pendant les vacances est maintenue à la majorité des membres présents (21 voix pour et 1 contre,  argumentée par le fait que seul un élève de la commune pour juillet et seuls deux élèves pour août sont concernés pour ces stages de remise à niveau ; d’autre part, il est bien confirmé que notre groupe scolaire ne compte pas d’enseignants volontaires pour assurer ces stages.

L’assemblée unanime précise que la position prise pour cette rentrée 2008/2009, pourra être revue ultérieurement si nécessaire et demande, par ailleurs, qu’une solution soit trouvée pour que ces enfants puissent être accueillis dans d’autres structures voisine de Fonbeauzard. 

4°)Points sur dossiers travaux en cours : Monsieur le Maire fait le point des derniers devis : 
- travaux de réfection au Tennis « Maisons des Associations » relatifs à la réfection de la toiture pour un montant HT de 3 897,65 € HT soit 4 661,59 € TTC par la société Chich.  – Equipement en cantine par les ETS Julien,  pour un montant 2 529,64 € HT soit 3 025,45 € TTC.  –Installation volet roulant S.E.J Clairefontaine pour un montant de 1 279,43 € HT soit 1 530,20 € par Aluminium Pyrénées.
L’assemblée unanime se montre favorable et charge monsieur le Maires des modalités pratiques (commandes et subventions).

5°) Evolution de la Communauté d’agglomération en Communauté urbaine :

Monsieur le Maire informe l’assemblée que seules deux agglomérations de plus de 500 000 habitants en France ne sont pas en communauté urbaine (Nice et Toulouse).

Il y a de plus une volonté d’aller vers la CU de la ville Centre et un engagement déterminé du Président du Grand Toulouse et de nombreux maires des communes membres. L’accord de la ville-centre est en tout état de cause obligatoire pour permettre la transformation.

L’objectif est de créer une métropole de 1er rang, humaine et solidaire, pour les générations futures, se doter d’un programme pluriannuel d’intervention, de favoriser une organisation alliant proximité, concertation et efficacité et élaborer les documents d’urbanisme dans la concertation.
La procédure de transformation se ferait en deux phases :

· extension des compétences : eau, ordures ménagères, voirie et urbanisme
· transformation statutaire

Il y a urgence d’engage la démarche, d’enclencher rapidement une dynamique positive par l’adoption des compétences visant l’élargissement de l’intérêt communautaire :

Les élus et D.G.S des communes se sont fortement mobilisés avec un rythme soutenu de réunions (en conseil de communauté, en bureau élargie ou en commission sous la présidence de Monsieur Raynal, Maire de Tournefeuille chargé du dossier), permettant si les conditions sont remplies de fonctionner en communauté urbaine dès Janvier 2009. 
Les compétences eau, ordures ménagères sont à financement spécialisé. 
En matière d’ordures ménagères, le Grand Toulouse pourrait se doter d’une TEOM d’équilibre strict, initialement évaluée par commune. 
Les compétences dont le financement est assuré par une retenue sur l’attribution compensatrice sont la voirie et autres compétences. Une réflexion est engagée sur une possibilité de variante utilisant une fiscalité mixte.

Des pôles techniques décentralisés sont à déterminer afin de garder une proximité et une qualité de service, puisqu’à terme, les syndicats intercommunaux seront supprimés.
Monsieur le Maire précise qu’il a été remis au Grand Toulouse un dossier complet sur l’organisation fonctionnelle des compétences urbanisme et voirie telles que pratiquées actuellement en mairie et qu’il est important, outre l’urgence du calendrier et des enjeux techniques et financiers, de ne pas confondre vitesse et précipitation dans ce passage en communauté urbaine.
L’assemblée prend acte  de l’ampleur du dossier, de son calendrier serré pour une application au 1er janvier. (dépôt du dossier au Préfet au 20 septembre compte tenu des délais de recours) et reste dans l’attente de l’évolution du dossier.
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée.

